
Quelle est la base légale du contrat d'auxiliaire communal au
Luxembourg ?

Réponse courte

Le contrat d'auxiliaire communal est régi par la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des

fonctionnaires communaux et le règlement grand-ducal du 15 novembre 2001 sur les employés communaux. La

durée maximale est de 24 mois, avec un contrat initial de 12 mois renouvelable une fois. Le recrutement doit

répondre exclusivement à un besoin temporaire, exceptionnel ou saisonnier.

Définition

L'auxiliaire communal est un agent contractuel temporaire recruté par une administration communale

luxembourgeoise pour exécuter des missions non permanentes. Son statut juridique est distinct des

fonctionnaires et employés communaux permanents, relevant du régime des contrats à durée déterminée

spécifique au secteur communal.

Conditions d’exercice

Le recrutement d'un auxiliaire communal est soumis aux conditions cumulatives suivantes :

Justification d'un besoin temporaire ou saisonnier documenté

Délibération préalable du conseil communal autorisant l'engagement

Respect des conditions générales d'accès à la fonction publique communale (nationalité, droits civiques,

aptitude physique)

Durée initiale ne pouvant excéder 12 mois

Possibilité d'un unique renouvellement de 12 mois maximum

Interdiction formelle d'affectation à des fonctions permanentes

Modalités pratiques

Le contrat d'auxiliaire communal doit obligatoirement contenir :
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La définition précise de la mission temporaire

La durée déterminée de l'engagement

La rémunération selon les barèmes communaux applicables

Les conditions de travail et horaires détaillés

La justification explicite du recours au contrat d'auxiliaire

Les modalités de fin de contrat ou de renouvellement éventuel

La rémunération est établie par référence aux grilles indiciaires communales, sans pouvoir dépasser celle d'un agent

permanent de qualification équivalente.

Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale des contrats d'auxiliaires communaux :

Constituer un dossier complet justifiant le caractère temporaire du besoin

Rédiger une fiche de poste détaillée précisant les missions

Mettre en place un parcours d'intégration adapté

Effectuer un suivi mensuel des échéances contractuelles

Planifier la fin de mission trois mois avant l'échéance

Documenter toute décision de renouvellement

Veiller au respect strict des durées maximales légales

Cadre juridique

Loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux (Art. 12 à 15)

Règlement grand-ducal du 15 novembre 2001 sur les employés communaux (Art. 25 à 30)

Code du travail luxembourgeois (Art. L.122-1 à L.122-8)

Loi communale du 13 décembre 1988 (Art. 29 et 30)

Règlement grand-ducal du 28 juillet 2017 fixant le régime des traitements communaux

Attention : Tout dépassement de la durée maximale légale ou toute succession irrégulière de contrats d'auxiliaire entraîne

automatiquement la requalification en contrat à durée indéterminée, avec intégration obligatoire dans l'effectif permanent de la

commune.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-8

